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(54)  Emballage  pliant  du  type  des  caissses-palettes. 

(57)  Dans  cette  caisse-palette,  la  partie  de  fond  (7) 
du  conteneur  est  constituée  par  un  élément 
rapporté  en  forme  de  dièdre,  comprenant  deux 
volets  articulés  (7a-7b)  formant  un  dièdre  d'a- 
rête  (10)  parallèle  aux  parois  (4)  du  corps,  ces 
deux  volets  (7a-7b)  étant  attenants  respective- 
ment  aux  parois  (4)  par  une  partie  (8a)  collée  ou 
agrafée  sur  ces  parois  (4)  et  articulée  sur  le 
volet  (7a-7b)  associé  par  une  ligne  de  pliage 
disposée  à  la  base  de  ces  parois  (4)  et  s'éten- 
dant  suivant  toute  la  longueur  de  cette  base. 
L'un  des  volets  (7a-7b)  est  fixé  par  collage  ou 
agrafage  sur  les  cornières,  elles-mêmes  fixées 
par  collage  ou  agrafage  sur  la  face  supérieure 
de  la  palette  1. 
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La  présente  invention  concerne  un  nouvel  embal- 
lage  pliant  du  type  des  caisses-palettes,  c'est-à-dire 
comprenant  un  conteneur  en  carton,  carton  ondulé  ou 
similaire,  généralement  de  forme  parallélépipédique, 
dont  le  fond,  habituellement  constitué  de  volets  atte- 
nants  aux  parois  latérales,  est  fixé  sur  une  palette  en 
bois  ou  similaire.  Le  conteneur  peut  être  ouvert  à  sa 
partie  supérieure  et  être  coiffé  d'un  couvercle.  De  tel- 
les  caisses-palettes  connaissent  un  emploi  de  plus 
en  plus  grand  pour  le  conditionnement  et  le  transport 
de  multiples  marchandises,  car  elles  sont  d'une  fabri- 
cation  aisée,  d'un  coût  modéré,  et  peuvent  être  réali- 
sées  avec  des  dimensions  importantes,  la  palette 
dont  elles  sont  munies  se  prêtant  à  une  manutention 
aisée  à  l'aide  de  chariots  transporteurs  ou  éléva- 
teurs. 

En  vue  de  faciliter  leur  stockage  avant  emploi 
sous  un  faible  volume,  on  a  proposé  de  replier  à  plat 
le  corps  d'emballage  sur  la  palette,  mais  les  caisses- 
palettes  de  ce  type  nécessitent  généralement,  après 
montage,  l'emploi  de  longerons  verticaux  en  bois,  dits 
"chandelles"  dans  la  technique,  pour  leur  assurer  une 
tenue  satisfaisante,  et  ceci  accroît  leur  coût  de  fabri- 
cation  et  complique  les  opérations  de  montage. 

On  a  aussi  proposé  (voir  FR-A-  2  054  841  )  d'équi- 
per  la  base  du  conteneur  de  deux  demi-palettes, 
fixées,  respectivement,  sur  les  volets  formant  la  par- 
tie  externe  du  fond  et  attenants  à  deux  parois  latéra- 
les  opposées,  ce  qui  permet  de  replier  le  conteneur  à 
plat  avec  les  parois  appliquées  les  unes  contre  les  au- 
tres,  de  même  que  les  volets  formant  le  fond,  et  avec 
les  demi-palettes  disposées  de  part  et  d'autre  de 
l'emballage  aplati,  à  l'extérieur  de  celui-ci. 

Cette  forme  de  réalisation  d'une  caisse-palette 
est  particulièrement  simple,  mais  sa  mise  en  forme 
par  l'utilisateur  est  peu  pratique,  car  rien  n'est  prévu 
pour  solidariser  entre  elles  les  demi-palettes,  en  po- 
sition  montée  de  l'emballage,  sinon  des  cordes  ou 
des  feuillards,  passant  sur  le  couvercle  et  au-dessous 
du  fond. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  la  Demande- 
resse  a  proposé,  dans  son  brevet  européen  n°  0  228 
971,  une  caisse  de  ce  type,  c'est-à-dire  dont  le  fond 
est  équipé  de  demi-palettes,  qui  puisse  être  livrée  re- 
pliée  à  plat  à  l'utilisateur,  mais  dont  les  demi-palettes, 
aussi  bien  en  position  repliée  qu'en  position  montée, 
sont  réunies  par  un  organe  d'articulation. 

Dans  ce  but,  cette  caisse-palette  comprend  un 
conteneur  en  carton  ondulé  ou  similaire,  dont  la  partie 
externe  du  fond  comprend  deux  volets  attenants  par 
une  ligne  de  pliage  à  deux  parois  parallèles  opposées 
et  sur  chacun  desquels  est  fixée  une  demi-palette  en 
bois  ou  similaire,  et  elle  est  caractérisée  en  ce  que 
chacune  des  parois  auxquelles  ne  sont  pas  attenants 
les  volets  portant  les  demi-palettes  est  divisée  en 
deux  parties  égales  par  une  ligne  de  pliage  parallèle 
aux  arêtes  verticales  du  conteneur,  et  en  ce  que  les 
volets  portant  les  demi-palettes  sont  assemblés  en- 

tre  eux  de  manière  à  former  une  charnière  ou  sont 
réunis  par  au  moins  un  élément  de  carton  ou  similaire 
formant  charnière,  qui  est  fixé  sur  lesdits  volets  et  qui 
comporte  une  ligne  de  pliage  disposée  suivant  le  plan 

5  de  raccordement  desdites  demi-palettes. 
Il  est  ainsi  possible,  du  fait  des  lignes  de  pliage 

verticales  des  parois  du  conteneur  non  attenantes 
aux  volets  portant  les  demi-palettes,  d'effectuer  un 
pliage  "en  accordéon"  de  ces  parois  du  conteneur 

10  pour  replier  celui-ci  à  plat,  avec  les  volets  portant  les 
demi-  palettes  disposés  dans  le  prolongement  des  pa- 
rois  latérales  auxquelles  ils  sont  attenants. 

Inversement,  il  suffit  d'écarter  l'une  de  l'autre  les 
parois  auxquelles  sont  attenants  les  volets  portant 

15  les  demi-palettes,  en  exerçant  une  traction  sur  ces 
parois  ou  sur  ces  demi-palettes,  pour  que  la  caisse- 
palette  se  mette  d'elle-même  en  forme,  les  volets 
portant  les  demi-palettes  se  redressant  perpendicu- 
lairement  aux  parois  attenantes,  du  fait  de  l'élément 

20  formant  charnière  qui  les  réunit. 
La  Demanderesse  a  ensuite  proposé,  dans  sa 

demande  de  brevet  français  N°  90  07090,  une  caisse- 
palette  du  même  type  général  que  la  précédente, 
mais  avec  une  unique  palette,  et  non  deux  demi- 

25  palettes,  afin  de  faciliter,  d'une  part,  le  stockage  des 
caisses-palettes,  avec  les  conteneurs  repliés  à  plat 
et,  d'autre  part,  leur  mise  en  volume. 

Dans  les  caisses-palettes  qui  viennent  d'être 
mentionnées,  les  parties  formant  le  fond  du  conte- 

30  neur  sont  constituées  par  des  volets  ou  "rabats"  at- 
tenants  par  des  lignes  de  pliage  aux  parois  latérales 
de  ce  conteneur,  ce  qui  présente  un  double  inconvé- 
nient  : 

-  d'une  part,  ces  volets  gênent  le  pliage  à  plat  du 
35  conteneur  et,  par  un  effet  de  ressort,  ont  ten- 

dance  à  redresser  celui-ci  ; 
-  d'autre  part,  la  partie  de  fond  du  conteneur  est 

nécessairement  constituée  du  même  matériau 
que  les  parois  latérales,  c'est-à-dire  en  un  car- 

40  ton  ondulé  d'excellente  qualité,  présentant  une 
très  bonne  résistance  à  la  compression  et  à  la 
déformation,  alors  que  ces  qualités  ne  sont  pas 
requises  du  fond. 

Par  ailleurs,  les  parties  de  fond  des  caisses-pa- 
45  lettes  de  la  technique  antérieure  sont  collées  ou  agra- 

fées  sur  la  face  supérieure  de  la  palette  ou  des  demi- 
palettes  associées,  ce  qui  empêche  de  les  en  déso- 
lidariser  aisément.  Ceci  constitue  un  sérieux  inconvé- 
nient,  dans  le  cadre  des  législations  protégeant  l'en- 

50  vironnement,  qui  exigent  désormais  que  le  carton  soit 
récupéré  et  recyclé. 

Dans  sa  demande  internationale  de  brevet  n° 
PCT/FR92/01157,  non  encore  publiée,  la  Demande- 
resse  a  proposé  de  résoudre  ces  divers  problèmes  à 

55  l'aide  d'une  caisse-palette  dont  la  partie  de  fond  : 
-  ne  fait  pas  corps  avec  les  parois  latérales  du 

conteneur,  mais  est  rapportée  et  rendue  soli- 
daire  de  celles-ci  par  collage  ou  agrafage  ; 
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-  peut,  par  conséquent,  être  réalisée  en  un  car- 
ton  de  qualité  différente  de  celui  utilisé  pour  les 
parois  latérales  ; 

-  n'est  pas  collée  ou  agrafée  sur  la  palette  asso- 
ciée  et  peut  ainsi  en  être  aisément  séparée  aux 
fins  de  récupération. 

Dans  ce  but,  la  caisse-palette  de  la  demande  in- 
ternationale  précitée  comprend  un  conteneur  en  un 
matériau  semi-rigide  tel  que  le  carton  ondulé  et  une 
unique  palette  rectangulaire  en  bois  dont  est  solidaire 
le  conteneur,  ce  conteneur  comprenant  une  partie  de 
fond  solidaire  de  la  palette  et  un  corps  attenant  à  cet- 
te  partie  de  fond  et  susceptible  d'être  replié  à  plat 
dans  le  plan  de  la  surface  supérieure  de  la  palette,  le 
corps  du  conteneur  ayant  une  forme  parallélépipédi- 
que  de  section  transversale  sensiblement  égale  à  la 
surface  supérieure  de  la  palette  et  comportant  quatre 
parois  articulées  entre  elles  par  des  lignes  de  pliage, 
qui,  en  position  d'utilisation  de  la  caisse-palette,  for- 
ment  des  arêtes  perpendiculaires  à  la  surface  supé- 
rieure  de  la  palette,  deux  parois  parallèles  de  ce  corps 
comprenant  en  outre  une  ligne  de  pliage  médiane  pa- 
rallèle  à  ces  arêtes,  qui  les  divise  en  deux  parties  éga- 
les,  de  manière  à  pouvoir  les  replier  en  accordéon  en- 
tre  les  deux  autres  parois  également  parallèles  entre 
elles,  cette  caisse-palette  étant  caractérisée: 

-  en  ce  que  le  corps  du  conteneur  est  ouvert  à  sa 
partie  inférieure; 

-  en  ce  que  la  partie  de  fond  est  constituée  par 
un  élément  rapporté  en  forme  de  dièdre, 
comprenant  deux  volets  articulés  de  manière  à 
former  un  dièdre  d'arête  parallèle  aux  parois  du 
corps  ne  comportant  pas  de  ligne  médiane  de 
pliage  et  disposée  dans  le  même  plan  que  les 
lignes  de  pliage  médianes  des  deux  autres  pa- 
rois,  ces  deux  volets  étant  attenants  respecti- 
vement  aux  parois  ne  comportant  pas  de  ligne 
de  pliage  médiane  par  une  partie  collée  ou 
agrafée  sur  ces  parois  et  articulée  sur  le  volet 
associé  par  une  ligne  de  pliage  disposée  à  la 
base  de  ces  parois  et  s'étendant  suivant  toute 
la  longueur  de  cette  base  ; 

-  en  ce  que  les  deux  volets  de  l'élément  en  forme 
de  dièdre  formant  la  partie  de  fond  du  conte- 
neur  se  prolongent  en  outre  au-delà  de  la  ligne 
de  pliage  formant  l'arête  du  dièdre,  suivant  une 
bande  qui  fait  saillie  à  la  base  du  conteneur  à 
l'extérieur  de  la  partie  de  fond  et  qui  est  pincée 
entre  deux  lattes  parallèles  de  la  palette,  sans 
autre  moyen  de  solidarisation  avec  celle-ci  ; 

-  et  en  ce  que  l'un  des  volets  du  dièdre  formant 
la  partie  de  fond  est  solidaire  latéralement,  par 
collage  ou  agrafage,  de  deux  cornières  dont 
une  branche  repose  sur  la  palette,  perpendicu- 
lairement  à  l'arête  du  dièdre,  suivant  sensible- 
ment  toute  la  longueur  du  côté  correspondant 
de  la  palette,  tandis  que  leur  autre  branche  est 
perpendiculaire  à  la  surface  supérieure  de  la 

palette,  de  manière  qu'en  position  d'utilisation 
de  la  caisse-palette,  cette  branche  soit  appli- 
quée  latéralement  contre  la  base  des  parois  du 
corps  du  conteneur  comportant  des  lignes  de 

5  pliage  médianes. 
Le  corps  du  conteneur  de  cette  caisse-palette 

comprend  donc  trois  éléments  indépendants,  à  sa- 
voir  un  corps  repliable  à  plat,  une  partie  de  fond  en 
forme  de  dièdre,  également  repliable  à  plat,  et  deux 

10  cornières  attenantes  à  un  même  volet  de  ce  dièdre, 
ces  différentes  parties  étant  rendues  solidaires  les 
unes  des  autres  par  collage  ou  agrafage.  Comme  in- 
diqué  ci-dessus,  elles  peuvent  donc  être  réalisées  en 
des  matériaux  différents,  notamment  en  des  cartons 

15  ondulés  de  qualités  différentes. 
Par  ailleurs,  le  conteneur  ainsi  réalisé  n'est  soli- 

daire  de  la  palette  que  par  pinçage  entre  deux  lattes 
de  cette  palette  d'une  partie  attenante  aux  volets  dé- 
finissant  le  dièdre  qui  forme  la  partie  de  fond,  et  il  est 

20  donc  facile  de  désolidariser  le  conteneur  de  la  palet- 
te,  après  utilisation,  afin  de  récupérer  le  carton  du 
conteneur  et  de  le  recycler. 

La  présente  invention  concerne  une  variante 
avantageuse  d'une  telle  caisse-palette,  dans  laquelle 

25  la  partie  de  fond  est  toujours  constituée  d'un  dièdre, 
mais  au  lieu  de  comporter  une  bande  faisant  saillie 
vers  l'extérieur  à  la  base  du  conteneur  et  pincée  entre 
deux  lattes  parallèles  de  la  palette,  elle  est  rendue  so- 
lidaire  de  la  palette  par  collage  ou  agrafage  sur  celle- 

30  ci  des  parties  en  forme  de  cornière  rendues  solidaires 
de  la  partie  de  fond  en  forme  de  dièdre  du  conteneur 
et,  éventuellement,  de  l'un  des  volets  de  cette  partie 
en  forme  de  dièdre. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  une  cais- 
35  se-palette  comprenant  un  conteneur  en  un  matériau 

semi-rigide  tel  que  le  carton  ondulé  et  une  unique  pa- 
lette  rectangulaire  en  bois  dont  est  solidaire  le  conte- 
neur,  ce  conteneur  comprenant  une  partie  de  fond  so- 
lidaire  de  la  palette  et  un  corps  attenant  à  cette  partie 

40  de  fond  et  susceptible  d'être  replié  à  plat  dans  le  plan 
de  la  surface  supérieure  de  la  palette,  le  corps  du 
conteneur  ayant  une  forme  parallélépipédique  de 
section  transversale  sensiblement  égale  à  la  surface 
supérieure  de  la  palette  et  comportant  quatre  parois 

45  articulées  entre  elles  par  des  lignes  de  pliage  qui,  en 
position  d'utilisation  de  la  caisse-palette,  forment  des 
arêtes  perpendiculaires  à  la  surface  supérieure  de  la 
palette,  deux  parois  parallèles  de  ce  corps  compre- 
nant  en  outre  une  ligne  de  pliage  médiane  parallèle 

50  à  ces  arêtes,  qui  les  divise  en  deux  parties  égales,  de 
manière  à  pouvoir  les  replier  en  accordéon  entre  les 
deux  autres  parois  également  parallèles  entre  elles  ; 
le  corps  du  conteneur  est  ouvert  à  sa  partie  inférieure 
et  la  partie  de  fond  étant  constituée  par  un  élément 

55  rapporté  en  forme  de  dièdre,  comprenant  deux  volets 
articulés  de  manière  à  former  un  dièdre  d'arête,  pa- 
rallèle  aux  parois  du  corps  ne  comportant  pas  de  ligne 
médiane  de  pliage  et  disposée  dans  le  même  plan 
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que  les  lignes  de  pliage  médianes  des  deux  autres 
parois,  ces  deux  volets  étant  attenants  respective- 
ment  aux  parois  ne  comportant  pas  de  lignes  de  plia- 
ge  médianes  par  une  partie  collée  ou  agrafée  sur  ces 
parois  et  articulée  sur  le  volet  associé  par  une  ligne 
de  pliage  disposée  à  la  base  de  ces  parois  et  s'éten- 
dant  suivant  toute  la  longueur  de  cette  base  ;  l'un  des 
volets  du  dièdre  formant  la  partie  de  fond  étant  soli- 
daire  latéralement,  par  collage  ou  agrafage,  de  deux 
cornières  dont  une  branche  repose  sur  la  palette,  per- 
pendiculairement  à  l'arête  du  dièdre,  suivant  sensi- 
blement  toute  la  longueur  du  côté  correspondant  de 
la  palette,  tandis  que  leur  autre  branche  est  perpen- 
diculaire  à  la  surface  supérieure  de  la  palette,  de  ma- 
nière  qu'en  position  d'utilisation  de  la  caisse-palette, 
cette  branche  soit  appliquée  latéralement  contre  la 
base  des  parois  du  corps  du  conteneur  comportant 
des  lignes  de  pliage  médianes  ;  cette  caisse-palette 
étant  caractérisée  en  ce  que  les  cornières  et  éven- 
tuellement  le  volet  de  la  partie  de  fond  en  forme  de 
dièdre  solidaire  de  ces  cornières  sont  rendus  solidai- 
res  par  collage  ou  agrafage  de  la  surface  supérieure 
de  la  palette. 

Cette  caisse-palette  présente  l'avantage  d'une 
très  grande  simplicité  de  fabrication,  la  solidarisation 
du  conteneur  et  de  la  palette  étant  assurée  simple- 
ment  par  collage  ou  agrafage. 

Avantageusement,  comme  dans  la  caisse-palet- 
te  mentionnée  ci-dessus,  les  parois  du  corps  du 
conteneur  divisées  en  deux  portions  égales  par  une 
ligne  de  pliage  médiane  pourront  être  doublées  inté- 
rieurement  par  un  volet  de  renfort  attenant  à  la  paroi 
contiguë  par  une  ligne  de  pliage  et  solidaire  par  col- 
lage  ou  agrafage  de  la  partie  contiguë  de  la  paroi 
comportant  la  ligne  de  pliage  médiane,  les  deux  vo- 
lets  de  renfort  pouvant  ainsi  s'escamoter  à  l'intérieur 
du  corps  du  conteneur,  lorsque  celui-ci  est  replié  à 
plat,  pour  être  pincés  entre  les  deux  parois  ne 
comportant  pas  de  ligne  de  pliage  médiane. 

Une  forme  de  réalisation  de  l'invention  va  être  dé- 
crite  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la  cais- 
se-palette  en  position  d'utilisation  ; 
La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  illustrant 
le  pliage  du  conteneur  de  la  caisse-palette  ; 
La  figure  3  est  une  vue  partielle  du  conteneur  dé- 
taché  de  la  palette  et  représenté  en  cours  de  plia- 
ge  ; 
La  figure  4  représente  le  conteneur,  détaché  de 
la  palette  et  complètement  replié  ; 
La  figure  5  est  une  vue  de  dessus  de  la  caisse- 
palette  avec  le  conteneur  en  cours  de  mise  en 
forme  ; 
La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  de  la  caisse-pa- 
lette,  suivant  la  ligne  VI-VI  de  la  figure  5. 
Comme  on  le  voit  sur  les  dessins,  la  caisse-pa- 

lette  conforme  à  l'invention  comprend  une  palette  1  , 

ayant  une  surface  supérieure  rectangulaire,  et  un 
conteneur  2  en  un  matériau  semi-rigide  tel  que  le  car- 
ton  ondulé,  de  forme  générale  parallélépipédique  et 
de  section  transversale  sensiblement  égale  à  la  sur- 

5  face  supérieure  de  la  palette.  Le  conteneur  2  est  so- 
lidaire  de  la  palette  1  et  il  peut  être  replié  à  plat  à  la 
surface  de  la  palette,  en  vue  de  faciliter  le  stockage 
de  la  caisse-palette  avant  utilisation.  Dans  le  cas  du 
dessin,  le  conteneur  2  est  ouvert  à  sa  partie  supérieu- 

10  re  et  est  destiné  à  être  coiffé  par  un  couvercle,  non 
représenté,  mais  des  volets  pourraient  aussi  bien 
être  articulés  de  façon  connue  sur  les  parois  latéra- 
les,  à  leur  partie  supérieure,  pour  assurer  la  fermetu- 
re  du  conteneur. 

15  Celui-ci  comporte  trois  parties  distinctes,  assem- 
blées  entre  elles  par  collage  ou  agrafage,  à  savoir  : 

-  un  corps  3  de  conteneur,  qui  est  ouvert  à  sa 
partie  inférieure  et  qui  comporte  deux  parois 
longitudinales  4  et  deux  parois  transversales 

20  5,  articulées  entre  elles  par  des  lignes  de  plia- 
ge,  qui,  après  mise  en  forme  du  conteneur,  for- 
ment  des  arêtes  du  corps  du  conteneur,  per- 
pendiculaires  à  la  face  supérieure  de  la  palette 
2,  les  parois  transversales  5  étant  en  outre  di- 

25  visées  en  deux  parties  égales  5a  et  5b  par  une 
ligne  de  pliage  médiane  6,  parallèle  auxdites 
arêtes,  pour  permettre  leur  pliage  en  accor- 
déon  entre  les  parois  4,  comme  représenté  sur 
la  figure  2  ; 

30  -  une  partie  de  fond  7,  comportant  deux  volets 
rectangulaires  7a-7b,  articulés  entre  eux  par 
une  ligne  de  pliage  10,  perpendiculaire  aux  arê- 
tes  du  corps  3  du  conteneur  et  disposée  dans 
le  même  plan  que  les  lignes  de  pliage  6  (voirfi- 

35  gure  2),  ces  volets  définissant  ainsi  un  dièdre 
et  étant  attenants  respectivement  par  deux 
bandelettes  8a-8b  aux  parois  longitudinales  4 
sur  lesquelles  les  bandelettes  8a-8b  sont  col- 
lées  ou  agrafées,  les  volets  7a-7b  et  les  ban- 

40  delettes  8a-8b  étant  articulés  entre  eux  par 
une  ligne  de  pliage  disposée  suivant  toute  la 
longueur  de  la  base  des  parois  4  ; 

-  deux  cornières  9,  dont  une  branche,  destinée 
à  reposer  sur  la  palette  1  ,  le  long  du  bord  de 

45  celle-ci  perpendiculaire  à  la  ligne  d'articulation 
des  volets  7a-7b,  est  solidaire  de  la  face  exter- 
ne  de  l'un  de  ces  volets,  du  volet  7b  par  exem- 
ple,  de  manière  à  assurer  l'étanchéité  du  conte- 
neur  à  la  base  des  parois  transversales  5  et  à 

50  permettre  le  pliage  à  plat  des  deux  volets  7a- 
7b,  appliqués  l'un  contre  l'autre,  entre  les  deux 
cornières  9  (figure  3),  puis  le  pliage  à  plat  du 
corps  3  du  conteneur  sur  les  volets  repliés, 
également  entre  les  deux  cornières  (figures  3 

55  et  4). 
Des  languettes  13  prolongent  le  volet  8a  au-delà 

de  l'arête  10,  de  manière  à  prendre  appui  sur  les  cor- 
nières  9  et  sur  la  face  supérieure  de  la  palette  (voirfi- 

4 
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gures  2  et  3). 
L'assemblage  du  conteneur  et  de  la  palette  s'ef- 

fectue  de  façon  simple  par  collage  ou  agrafage  des 
cornières  9  sur  la  face  supérieure  de  la  palette  et, 
éventuellement,  par  collage  ou  agrafage  sur  cette  5 
même  face  de  la  palette  du  volet  7b  solidaire  des  cor- 
nières  9. 

On  notera  que  la  partie  de  fond,  les  cornières,  le 
corps  du  conteneur  et  la  palette  étant  des  organes 
distincts  les  uns  des  autres,  assemblables  par  colla-  10 
geou  agrafage,  il  sera  possible  d'utiliser,  pour  chacun 
d'entre  eux,  le  matériau  le  plus  approprié,  notamment 
des  cartons  ondulés  de  qualité  différente,  ce  qui  per- 
met  de  minimiser  le  coût  de  réalisation  de  la  caisse- 
palette.  15 

En  vue  de  renforcer  les  parois  transversales  5  du 
corps  3  du  conteneur,  celles-ci  seront  avantageuse- 
ment  doublées  à  l'intérieur  par  un  volet  12,  attenant 
par  une  ligne  de  pliage  à  l'une  des  parois  longitudina- 
les  4  contiguës  et  contre-collé  contre  la  face  interne  20 
de  la  partie  5b  de  la  paroi  5  contiguë  à  cette  même 
paroi  longitudinale.  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  5, 
les  volets  12  ne  s'opposent  pas  au  pliage  à  plat  du 
conteneur,  mais,  au  contraire,  sont  escamotés  après 
pliage  entre  les  deux  parois  longitudinales  4.  25 

Revendications 

1.  Caisse-palette  comprenant  un  conteneur  (2)  en  30 
un  matériau  semi-rigide  tel  que  le  carton  ondulé 
et  une  unique  palette  rectangulaire  (1)  en  bois 
dont  est  solidaire  le  conteneur,  ce  conteneur 
comprenant  une  partie  de  fond  (7)  solidaire  de  la 
palette  et  un  corps  (3)  attenant  à  cette  partie  de  35 
fond  et  susceptible  d'être  replié  à  plat  dans  le 
plan  de  la  surface  supérieure  de  la  palette,  le 
corps  (3)  du  conteneur  ayant  une  forme  parallé- 
lépipédique  de  section  transversale  sensible- 
ment  égale  à  la  surface  supérieure  de  la  palette  40 
et  comportant  quatre  parois  articulées  entre  elles 
par  des  lignes  de  pliage  qui,  en  position  d'utilisa- 
tion  de  la  caisse-palette,  forment  des  arêtes  per- 
pendiculaires  à  la  surface  supérieure  de  la  palet- 
te,  deux  parois  parallèles  (5)  de  ce  corps  compre-  45 
nant  en  outre  une  ligne  de  pliage  médiane  (6)  pa- 
rallèle  à  ces  arêtes,  qui  les  divise  en  deux  parties 
égales  (5a-5b),  de  manière  à  pouvoir  les  replier 
en  accordéon  entre  les  deux  autres  parois  éga- 
lement  parallèles  entre  elles  ;  le  corps  (3)  du  50 
conteneur  est  ouvert  à  sa  partie  inférieure  et  la 
partie  de  fond  (7)  étant  constituée  par  un  élément 
rapporté  en  forme  de  dièdre,  comprenant  deux 
volets  articulés  (7a-7b)  de  manière  à  former  un 
dièdre  d'arête  (10),  parallèle  aux  parois  (4)  du  55 
corps  ne  comportant  pas  de  ligne  médiane  de 
pliage  et  disposée  dans  le  même  plan  que  les  li- 
gnes  de  pliage  médianes  (6)  des  deux  autres  pa- 

rois  (5),  ces  deux  volets  (7a-7b)  étant  attenants 
respectivement  aux  parois  (4)  ne  comportant  pas 
de  lignes  de  pliage  médianes  par  une  partie  (8a) 
collée  ou  agrafée  sur  ces  parois  (4)  et  articulée 
sur  le  volet  (7a-7b)  associé  par  une  ligne  de  plia- 
ge  disposée  à  la  base  de  ces  parois  (4)  et  s'éten- 
dant  suivant  toute  la  longueur  de  cette  base  ;  l'un 
des  volets  (7a-7b)  du  dièdre  formant  la  partie  de 
fond  (7)  étant  solidaire  latéralement,  par  collage 
ou  agrafage,  de  deux  cornières  (9)  dont  une  bran- 
che  repose  sur  la  palette,  perpendiculairement  à 
l'arête  (10)  du  dièdre,  suivant  sensiblement  toute 
la  longueur  du  côté  correspondant  de  la  palette, 
tandis  que  leur  autre  branche  est  perpendiculaire 
à  la  surface  supérieure  de  la  palette,  de  manière 
qu'en  position  d'utilisation  de  la  caisse-palette, 
cette  branche  soit  appliquée  latéralement  contre 
la  base  des  parois  (5)  du  corps  du  conteneur 
comportant  des  lignes  de  pliage  médianes  (6); 
cette  caisse-palette  étant  caractérisée  en  ce  que 
les  cornières  (9)  et  éventuellement  le  volet  (7b) 
de  la  partie  de  fond  en  forme  de  dièdre  solidaire 
de  ces  cornières  sont  rendus  solidaires  par  colla- 
ge  ou  agrafage  sur  la  surface  supérieure  de  la  pa- 
lette  (1). 

2.  Caisse-palette  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  parois  (5)  du  corps  du  conte- 
neur  divisées  en  deux  parties  égales  (5a,  5b)  par 
une  ligne  de  pliage  médiane  (6)  sont  doublées  in- 
térieurement  parun  volet  de  renfort(12),  attenant 
à  la  paroi  contiguë  (4)  par  une  ligne  de  pliage  et 
solidaire  par  collage  ou  agrafage  de  la  partie 
contiguë  (5b)  de  la  paroi  (5)  comportant  la  ligne 
de  pliage  médiane  (6). 
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